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JEUNESSE 

N°   59    – Aides en faveur de groupements de jeunesse. 

M. SANKHON – Dans la continuité de notre volonté d’accompagner les initiatives de 
groupes de jeunes Orléanais porteurs de projets novateurs et contemporains, il vous est demandé 
d’approuver l’attribution de deux subventions à : 

 
- l’association ATD HOME PROD, dont les acteurs oeuvrent dans les quartiers d’Orléans 

depuis déjà plusieurs années, sur la création d’un événement culturel d’envergure nationale qui 
consiste à proposer une compétition de chants sur le modèle populaire du slam à l’Astrolabe, le 17 
octobre prochain, 

 
- l’association GENERATION LUTTE CONTACT qui opère dans le quartier de 

l’Argonne. Elle propose de sensibiliser et d’accompagner des jeunes sous la forme de tutorat sur 
l’engagement associatif et l’acquisition de qualifications pour valoriser le comportement citoyen, 

 
tout cela pour un montant total de 7 000 €. 
 
 
M. SANKHON, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est traditionnellement sollicitée par des groupements de jeunesse pour soutenir 

financièrement leurs actions. 
 

Après avis de la Commission  des sports et de la Vie associative, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l'attribution de subventions, au groupement jeunesse de la ville au titre de la 
répartition du crédit annuel, selon le tableau ci-après ; 

 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 422, article 65748, T.S. 532. 
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Montant de la 
subvention (en €) Association Activités poursuivies 
2008 2009 

ATD HOME PROD 

 
Création d’un événement Hip Hop au sein de 
la Ville d’Orléans, sous forme de 
championnat. 
Compétition opposant des compositeurs et des 
auteurs/interprètes du monde HIP HOP. 
 

- 
2 000 

 

GENERATION 
LUTTE CONTACT 

 
L’objectif sur le long terme est d’introduire de 
manière permanente des diplômés d’Etat, et 
d’instaurer un système de tutorat au sein du 
quartier. 
Le projet dépend des idées personnelles de 
chacun et du niveau de formation recherchée. 
 

- 5 000 

 TOTAL  7 000 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
AFFAIRES SPORTIVES ET LOISIRS 

N°   60    – « Sport pour tous ». Redéfinition du dispositif. 

M. LABED – M. le Maire, mes chers collègues, un diagnostic du dispositif “Sport pour 
tous” a été effectué et nous allons vous en proposer un nouveau aujourd’hui. 
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* 
* * 

* 
 

Présentation d’un power-point par M. LABED. 
 
* 

* * 
* 

 

 
 

M. LABED – Tout d’abord, un petit rappel du dispositif actuel. Il faut savoir que ce 
dernier est destiné à tous les Orléanais âgés de plus de 16 ans et qu’il est proposé une activité 
pendant 3 mois et ce 3 fois par an, pour une adhésion de 10 € par trimestre. 

 
Ces activités étaient encadrées essentiellement par les associations sportives de la Ville. 
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M. LABED - Ce diagnostic a révélé un bilan, en terme d’inscriptions, assez mitigé 

comme vous pouvez le voir sur ce graphique. 
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M. LABED - C’est la raison pour laquelle un comité de pilotage a été créé afin de 

proposer un nouveau dispositif. 
 
Il a été conçu en y associant tous les éducateurs sportifs de la Ville, surtout dans 

l’élaboration des programmes d’activités. 
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M. LABED - Ce que nous vous proposons aujourd’hui, c’est la possibilité d’exercer une 

activité tous les jours, du lundi au samedi. On a également essayé de cibler les activités en fonction 
des différents publics que l’on pouvait avoir sur Orléans. 

 
En matinée, un public dit de seniors, de 9 h à 11 h ; pour les actifs de 12 h 30 à 13 h 30 ; 

pour les jeunes, plus en soirée, de 18 h à 20 h ; il est également proposé un créneau pour les familles, 
le samedi matin, au Palais des Sports ou à l’Ile Charlemagne. 

 
Bien entendu, les différents plannings que l’on va vous soumettre ne sont pas exclusifs, 

c’est-à-dire qu’un senior pourra, par exemple, participer à une activité dite pour jeune et 
inversement. 

 
On a aussi essayé de tenir compte du paramètre territorial en proposant des activités dans 

tous les quartiers d’Orléans et bien entendu, ces activités seront en majorité et principalement 
encadrées par les éducateurs de la Ville. 

 
Enfin, le principe d’abonnement annuel permet d’exercer toutes les activités sportives. 
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Voici les différentes propositions de plannings en fonction des publics. 
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M. LABED – Les inscriptions se feraient aux caisses de toutes les piscines, c’est-à-dire 
au Palais des Sports et au Complexe Nautique de La Source, mais également à l’Ile Charlemagne et à 
la Direction des Sports. 

 
On va surtout axer la communication sur la partie forme et santé, sur la préparation aux 

concours, sur tout ce qui est loisirs et détente et également sur la possibilité qu’aura chacun 
d’élaborer son propre programme d’activités. 
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M. LABED – En terme de tarification, on a essayé de proposer un tarif attractif qui 
permet la pratique de nos différentes activités par tous les publics. 

 
On a également étudié une tarification en faveur des familles et surtout un tarif différencié 

entre les Orléanais et les non Orléanais. 
 
Vous avez donc, sur la droite, le coût des différentes prestations. L’abonnement annuel 

pour un Orléanais pour faire toutes les activités serait de l’ordre de 50 € pour les adultes de + 16 ans 
et lorsqu’ils seront accompagnés, par exemple, par des enfants, ce sera de l’ordre de 10 €/enfant. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir valider ce nouveau dispositif, 

ainsi que sa tarification, à compter du 1er septembre 2009. 
 
M. le Maire  – On va voir comment ce dispositif va fonctionner. M. BRARD, vous avez la 

parole. 
 
M. BRARD – M. le Maire, sur le principe, cela me paraît très intéressant du point de vue 

de la participation des Orléanais et puis sur le plan global, cette démarche de santé et d’éducation à 
travers le sport pour tous. 
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J’avais juste une question à poser. Par rapport au dispositif existant, cette nouvelle 
approche en terme de volume global permet de prendre en charge combien de personnes, toutes 
activités confondues ? 

 
M. LABED – On mise sur une participation de 250 adhérents environ. 
 
M. le Maire  – Pour être tout à fait franc, il est vrai qu’on a été déçu par le dispositif 

précédent. Peut-être était-il, un peu trop compliqué ? Peut-être n’était-il pas assez connu ? Peut-être 
ne répondait-il pas précisément aux attentes éventuelles des uns et des autres ? 

 
Donc, comme l’a dit M. LABED, un gros travail d’analyse et de simplification a été fait 

pour créer vraiment un dispositif facile à présenter pour lequel les personnes peuvent se dire 
« j’aimerai faire telle ou telle chose » et que cela soit vraiment un déroulé le plus simple possible. On 
va donc voir ce que cela donne. Si l’on atteignait ce chiffre de participation, cela serait nettement au-
dessus de ce qui a été fait dans les années précédentes. 

 
Merci beaucoup pour cette présentation. 
 
 
M. LABED, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Dans la perspective du présent mandat, il est prévu de procéder au diagnostic des 

dispositifs existants dans le domaine du « sport pour tous ». 

1 - Rappel du dispositif actuel 
 

• Ce dispositif, destiné aux Orléanais de plus de 16 ans, a été instauré lors de la saison 
sportive 2002-2003. 

• Les adhérents peuvent s’initier à une activité par trimestre, trois fois par an. 
• Le prix est de 10 € par trimestre. 
• Les activités sont réalisées uniquement par des clubs avec lesquels une convention est 

passée. 
 
2 - Bilan 
 
Le bilan est mitigé en terme d’inscriptions. Le graphique ci-dessous permet d’en apprécier 

l’évolution. 
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Par ailleurs, le contenu du dispositif étant constitué des propositions de toutes les 

associations, il présente un manque de cohérence vis à vis du public ciblé et de la répartition des 
activités sur le territoire de la Ville. De plus, l’accueil dans les structures est parfois difficile, 
notamment en cours d’année. 

 
3 - Démarche mise en oeuvre 
 
Suite à ce constat, un groupe de pilotage s’est réuni à deux reprises afin de redéfinir ce 

dispositif. 
 
Une réunion de présentation aux éducateurs sportifs de la Ville a ensuite été organisée par 

le groupe de pilotage pour leur présenter le nouveau concept et les inviter à participer à l’élaboration 
de ce nouveau dispositif. 

 
Trois réunions entre les éducateurs et la Direction des Sports ont permis de réaliser le 

programme prévisionnel d’activités qui répond au cahier des charges présenté ci-dessous. 
 
Ces travaux ont ensuite été soumis au groupe de pilotage. 
 
Enfin, une présentation du projet a été faite auprès des élus et des directions plus 

particulièrement concernées par le dispositif (Direction de la Prévention, de la Réussite et de la 
Solidarité, Direction de l’Information et de la Communication, Mission Jeunesse et Direction 
Générale). 

4 - Présentation du nouveau dispositif 
 
Le nouveau concept se décline comme suit : 
 
a. Une activité possible tous les jours du lundi au samedi lors des périodes scolaires, soit 

du 1er octobre au 30 juin. L’engagement minimum sur une activité sera de deux mois. A l’issue de 
cette période, les personnes pourront modifier leurs choix d’activités. 
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b. Un programme ciblé en priorité, mais non exclusivement pour différents publics : 
h le  matin en priorité pour les « seniors » de 9 h à11 h, 
h le midi en priorité pour les « adultes actifs » de 12 h 30 à13 h 30, 
h le soir en priorité pour les « jeunes » de 18 h 00 à 20 h 00, 
hle samedi matin pour les familles au Palais des Sports et pour tous ceux qui le 

souhaitent, sortie V.T.T. au départ de l’île Charlemagne. 
 
c. Une activité répartie de façon équilibrée sur tout le territoire de la Ville. 

 
d. L’encadrement sera prioritairement pris en charge par les éducateurs sportifs de la Ville. 

 
e. Un principe d’abonnement annuel accessible à tous, ouvrant droit à toutes les activités 

avec des tarifs distincts pour les Orléanais et les non Orléanais. 

Par ailleurs, une ouverture vers le public « handicapé » est proposée et l’intégration du 
dispositif « Vivre Ensemble à Orléans- Sport et Handicap » pourra être envisagée. 

 
5 - Inscriptions et tarifs 

Le règlement du dispositif reste à finaliser, mais il pourra s’inspirer de celui qui a été 
rédigé pour l’Ecole Municipale d’Initiation Sportive (E.M.I.S.). 

Les inscriptions pourraient se faire dans les secteurs ; aux caisses des piscines du Palais 
des Sports et du Complexe Nautique de la Source, à l’île Charlemagne ainsi qu’à la Direction des 
Sports. 

 
Les documents à fournir lors de l’inscription seront : 
- la fiche d’inscription, 
- le certificat médical, 
- le paiement de l’adhésion, 
- un justificatif de domicile pour les Orléanais. 
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Les tarifs annuels sont proposés comme suit : 
 

Bénéficiaires Tarif (en €) 
 Individuel 50 
 Individuel avec Jpass 40 
 Tarif unique à partir de 

janvier 
30 

Orléanais Famille 
(base 2 adultes + 2 enfants) 

120 

 Famille 
(base 1 adulte + 1 enfant) 

60 

 Enfant supplémentaire par 
famille 

10 

 Individuel 80 
 Tarif à partir de janvier 48 

Non Orléanais 
Famille 

(base 2 adultes + 2 enfants) 
192 

 Famille 
(base 1 adulte + 1 enfant) 

96 

 Enfant supplémentaire par 
famille 

16 

 
6 - Communication 
 
La communication pourra s’appuyer sur les axes forts du dispositif : 
a. la forme et la santé, 
b. la préparation aux concours, 
c. les loisirs, 
d. la liberté d’élaborer individuellement son programme d’activités. 

 
7 - Mise en oeuvre du dispositif 
 
La quasi totalité du programme prévisionnel sera prise en charge par les éducateurs 

sportifs de la Ville suite à un réaménagement de leur emploi du temps. 
 
Les animations qui ne pourront pas être réalisées par les éducateurs seront confiées à des 

vacataires dans le cadre de l’enveloppe allouée à la Direction des Sports. 
 
Avec une moyenne de dix participants par séance, soit 250 adhérents dès la première 

année, la recette nette nouvelle, serait de 12 500 €. La ligne budgétaire actuelle de 3 500 €, dédiée au 
dispositif «Sport pour tous » sera réaffectée afin de permettre l’achat du matériel spécifique qui serait 
nécessaire. 

 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la redéfinition du dispositif « sport pour tous » à mettre en œuvre dès la 
prochaine saison sportive, soit à partir du 1er octobre 2009 ; 
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2°) approuver les tarifs à appliquer à compter du 1er septembre 2009 ; 
 
3°) imputer la recette correspondante sur le budget de la Ville, fonction 4141, article 

70631, T.S. 520. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   61    – Centre d’Aviron Marcel Baratta. Réfection des vestiaires. Demande de 

subventions. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville dispose d’une installation dédiée à la pratique de l’aviron. 
 
Cet équipement comprend un bâtiment à usage de vestiaires, de locaux de rangement pour 

les embarcations et un ponton aménagé sur le Loiret. L’ensemble est géré par l’Aviron Club Orléans-
Olivet. 

 
Les bâtiments ont été construits en 1971. Les vestiaires sont particulièrement dégradés et 

nécessitent une réfection complète. 
 
A cet effet, la Ville a décidé de rénover complètement ces installations au cours de l’année 

2009.  
 
Le montant global de cette opération a été estimé à 145 000 € T.T.C.  
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) solliciter une subvention au taux le plus élevé auprès de l’Etat, Ministère de la Santé et 
des Sports, dans le cadre du Centre National pour le Développement du Sport pour la réfection 
des vestiaires du Centre d’Aviron Marcel Baratta ; 

 
2°) solliciter l’Etat, Ministère de la Santé et des Sports pour bénéficier de la possibilité de 

préfinancer par la Ville les opérations considérées ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   62    – Parc des Sports des Montées. Eclairage du terrain d’honneur. Demande de 
subventions. 

Mme GRIVOT – Il s’agit de l’éclairage du terrain d’honneur du Parc des Sports des 
Montées. Il est proposé de solliciter une subvention auprès de l’Etat, de la Région Centre ainsi que du 
Département du Loiret. Le montant des travaux est estimé à 500 000 € T.T.C. 

 
M. le Maire  – Cela va être bien éclairé. M. LEBRUN, vous avez la parole. 
 
M. LEBRUN – Je vais donc vous donner mon éclairage. 
 
Je suis favorable à la valorisation du site des Montées. Je vous ai écrit à ce sujet pour que 

l’on y mette également le grand équipement sportif. Je sais que l’on ne va pas débattre de cette 
question aujourd’hui, mais je voudrais qu’il y ait un débat au Conseil Municipal sur le choix du lieu 
parce que celui que vous proposez est très contesté. J’attends donc une réponse de votre part. 

 
M. le Maire  – Mais cela viendra au moment opportun, M. LEBRUN. 
 
M. LEBRUN – Cela n’y est pas ? 
 
M. le Maire  – Je vais donc vous consulter à propos de l’éclairage du terrain d’honneur. 
 
 
Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville dispose d’un stade dédié au rugby au Parc des Sports des Montées. 
 
Afin d’accompagner le développement du Rugby Club Orléans, il est nécessaire de 

prévoir la réalisation de l’éclairage du terrain d’honneur. 
 
Une étude de faisabilité a été effectuée et cet équipement sera réalisé par quatre mâts de 

33 mètres permettant d’atteindre un niveau d’éclairement de 1 000 lux conforme aux normes de la 
Fédération Française de Rugby. 

 
Le montant prévisionnel de ces travaux est de 500 000 € T.T.C. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) solliciter une subvention au taux le plus élevé, auprès de l’Etat, Ministère de la Santé et 
des Sports, dans le cadre du Comité National pour le Développement du Sport, de la Région 
Centre et du Département du Loiret pour l’installation de l’éclairage du terrain d’honneur du 
Parc des Sports des Montées ; 

 
2°) solliciter l’Etat, Ministère de la Santé et des Sports, la Région Centre et le Département 

du Loiret pour bénéficier de la possibilité de préfinancer par la Ville l’opération considérée ; 
 
3°) déléguer M. le Maire pour accomplir toutes les formalités nécessaires ; 
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4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
N°   63    – « Vivre ensemble à Orléans – Sport et Handicap ». Organisation d’un stage 

sportif durant les vacances d’été 2009. Approbation d’une convention à 
passer avec le Comité Départemental Handisport. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre du dispositif « Vivre Ensemble à Orléans – Sport et Handicap », la Ville 

souhaite mettre en place un stage d’une semaine du 27 au 31 juillet 2009. 

Ce stage devra favoriser la découverte et l’initiation de différentes pratiques sportives en 
faveur d’un public handicapé. Celui-ci permettra notamment la découverte d’activités nautiques à la 
base de loisirs de l’Ile Charlemagne. 

 
Les éducateurs de la Ville prendront en charge l’encadrement des activités sportives. 

Le groupe, composé au maximum de douze participants, restera sous la responsabilité 
d’un encadrant de l’association durant toute la durée de la pratique. Le tarif de l’activité est fixé à 47 € 
par participant. 

 
En conséquence et après avis de la Commission des Sports et de la Vie associative, il 

est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1º) approuver les termes de la convention à passer avec le Comité Départemental 
Handisport pour permettre la mise en place d’un stage de découverte d’activités sportives pour 
les personnes handicapées durant l’été 2009 ; 

 
2º) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville ; 
 
3°) fixer le tarif de l’activité à 47 € par participant ; 
 
4°) imputer les recettes correspondantes sur les crédits du budget de la Ville, fonction 401, 

article 70631, T.S. 520. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   64    – E.M.I.S. Organisation de stages sportifs durant les vacances d’été 2009 à 
destination des jeunes. Approbation de conventions à passer avec divers 
clubs sportifs. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Dans le cadre des activités d’été mises en place par l’Ecole Municipale d’Initiation 

Sportive (E.M.I.S), une offre complémentaire est proposée aux adolescents en lien avec les 
associations. 

Il s’agit de stages sportifs spécialisés de cinq séances de deux heures environ destinés aux 
jeunes de 12 à 16 ans. 

 
Les associations sportives qui ont accepté de participer à ce dispositif prennent en charge 

le déroulement et le contenu des animations ainsi que l’encadrement, en contrepartie d’une 
participation financière de la Ville. 

 
Ainsi, il convient de passer avec les associations concernées une convention qui formalise 

l’accord conclu avec la Ville. 
 

En conséquence, et après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il 
est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) approuver les termes des conventions à passer avec les clubs sportifs suivants  relatives 
à l’organisation de stages sportifs en lien avec l’E.M.I.S., au cours des vacances d’été 2009, à 
destination des jeunes de 12 à 16 ans : 

- l’Union Sportive Orléanaise - section Tennis, pour un coût de 350 € ; 
- la 1ère  Compagnie d’Arc, pour un coût de 400 € ; 
- l’association Saint Marceau – Orléans Tennis de Table, pour un coût de 400 € ; 
- l’association U.S.O. Judo , pour un coût de 200 € ; 
- l’Aviron Club Orléans-Olivet, pour un coût de 500 € ; 
- le Comité Départemental de Roller Skating, pour un coût de 480,60 € ; 
 
2°) autoriser M. le Maire à signer lesdites conventions au nom de la Ville ; 
 
3°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 401, article 611, T.S. 520. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 



- Séance du vendredi 29 mai 2009 - 

- 1129 - 

N°   65    – C.R.J.S. Auberge de Jeunesse. Mise à disposition de locaux dans la tribune 
du stade Omnisports de La Source. Approbation d’une convention. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« 1. Contexte 
 
La demande justifiée du mouvement associatif régional (sportif et de jeunesse – éducation 

populaire) de disposer d’unités d’hébergement réservées à l’accueil de stages et de regroupements, a 
conduit l’Etat, la Région et le mouvement sportif dans les années 1980, à s’entendre sur les modalités 
de création et de gestion d’un réseau d’équipements : Centre Régional Jeunesse et Sports (C.R.J.S.) en 
région Centre, pour lesquels sept villes avaient été retenues. 

 
L’action des C.R.J.S. s’inscrit dans une dynamique partenariale qui associe étroitement les 

collectivités territoriales, propriétaires des locaux, les services de l’Etat, la Région, le Centre 
d’Education Populaire et de Sports (C.R.E.P.S.), les usagers représentés par le mouvement sportif et 
les mouvements de jeunesse et d’éducation populaire. 

 
C’est pourquoi, l’association de gestion du C.R.J.S. d’Orléans et la Ville souhaitent signer 

une convention de mise à disposition des locaux au Stade Omnisports de La Source, s’inscrivant dans 
les objectifs rappelés ci-dessus. 

 
2. Locaux mis à disposition du C.R.J.S. - Auberge de Jeunesse 
 
Le Patrimoine visé par la présente convention est constitué comme suit :  
 
• Au 1er étage dans la partie nord de la tribune : 

  
- 1 grande salle de cours et quatre petites salles. 
 
• Au 2ème étage : 

 
- une salle de réunion, 
- 16 chambres de trois ou quatre lits avec sanitaires et douches,  
- une salle de restauration et une cuisine  de 150 m², 
- un bureau d’accueil. 

 
Conformément à ses missions, et dans le respect des statuts de l’association et des 

dispositions énoncées, le C.R.J.S. - Auberge de Jeunesse accueille essentiellement des actions et des 
stages dans les domaines sportifs et socio-culturels. 

 
3. Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, soit pour la période du 

1er juillet 2009 au 30 juin 2012. Par la suite, elle sera renouvelée après évaluation entre les parties 
concernées. 
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4. Travaux 
 
En tant que maître d’ouvrage, les travaux de modification de structure ou d’extension du 

Centre sont à la charge de la Ville. Ces derniers devront préalablement être soumis à l’avis du Conseil 
d’Administration de l’association, si nécessaire. 

 
Les dépenses occasionnées par ces travaux, et en général, toutes les dépenses 

d’équipement et d’investissement relatives au bâtiment (travaux d’entretien ou de réparation sur le 
gros œuvre) sont prises en charge par la commune qui sollicite, le cas échéant, les subventions 
nécessaires. 

 
5. Répartition des charges entre les co-contractants 
 
5.1. A la charge de l’association de gestion du C.R.J.S. 
 
- les réparations courantes pour lesquelles l’expertise des services techniques municipaux 

peut être demandée, ainsi que l’acquisition de mobilier et de matériel, 
- la prise en charge de l’entretien ménager des locaux désignés dans la présente 

convention. 
- la souscription d’une assurance « risques locatifs » ; la Ville d’Orléans déclinant toute 

responsabilité en ce qui concerne entre autres, le matériel, les accessoires et documents entreposés 
dans les locaux par l’association ou des tiers. 

 
5.2. A la charge de la Ville d’Orléans 
 
- les grosses réparations relevant ordinairement du propriétaire, 
- l’assurance des risques inhérents au propriétaire, 
- les frais de consommation des différents fluides nécessaires au fonctionnement des 

installations (électricité, gaz et eau), 
-  les impôts et taxes relatifs au bâtiment. 
 
6. Dispositions particulières 
 
L’association s’engage à élaborer un règlement intérieur du centre en étroite concertation 

avec les représentants des usagers qui doit s’inscrire dans la charte de qualité définie par le réseau 
C.R.E.P.S./C.R.J.S. 

 
Le règlement intérieur du C.R.J.S. devra préciser les clauses suivantes : 
- le mode de fonctionnement du C.R.J.S., 
- les modalités d’accueil et de mise à disposition des installations et du matériel, 
- les services proposés au sein du C.R.J.S., 
- les conditions de facturation qui peuvent tenir compte de la provenance des publics, 
- les modalités de réservation du centre. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver la convention à passer avec le C.R.J.S. Auberge de Jeunesse relative à la 
mise à disposition de locaux dans la Tribune du Stade Omnisports auprès de l’association pour 
la période du 1er juillet  2009 au 30 juin 2012 ; 

 
2°) autoriser M. le Maire à signer ladite convention au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   66    – Attribution de subventions pour le soutien aux manifestations sportives. 

Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Plusieurs associations sportives sollicitent le soutien de la Ville pour la réalisation de 

leurs projets. 

Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 
Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention pour le soutien aux manifestations sportives 
aux associations selon le tableau ci-joint ; 

2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 40, article 65748, T.S. 520. » 
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Conseil Municipal du 29 mai 2009 
 

Montant de la 
subvention (en €) ASSOCIATIONS SPORTIVES OBJET 
2008 2009 

 I - SOUTIEN AUX MANIFESTATIONS SPORTIVES 

UNION CYCLISTE ORLEANS 

Course du Quartier de la Madeleine 
Vendredi 5 juin 2009 

 
Challenge Départemental vététiste et 

adulte à l’Ile Charlemagne 
Samedi 10 octobre 2009 

 

1 100 1 000 

CERCLE D’ESCRIME ORLEANAIS 

Championnat de France Juniors 
de Sabre Hommes et Dames 

1ère et 2ème division 
Samedi 16 et Dimanche 17 mai 2009 

Palais des Sports 

- 1 000 

Total I 1 100 2 000 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
N°   67    – Aide en faveur d’un groupement de loisirs. 

Mme GRIVOT – Il est proposé au Conseil Municipal de décider de l’attribution d’une 
subvention d’un montant de 800 € à l’Association Orléans Dog Training afin de l’aider à organiser 
des concours de dressage de chiens en ring et mondioring. 

 
M. RICOUD – Je n’ai rien contre les chiens, mais il y a peut-être des besoins un petit 

peu plus urgents. Donc, on s’abstiendra. 
 
 
Mme GRIVOT, 2ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« L’association Orléans Dog Training sollicite le soutien de la Ville pour continuer à 

organiser des concours de dressage de chiens en ring et en mondioring. 
 
Après avis de la Commission des Sports et de la Vie Associative, il est proposé au 

Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) décider de l’attribution d’une subvention d’un montant de 800 € à l’Association 
Orléans Dog Training au titre de l’aide au développement de groupements de loisirs  ; 
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2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 25, article 65748, T.S. 530. » 
 

ADOPTE PAR 51 VOIX. 
IL Y A 3 ABSTENTIONS. 

 
 
VIE ASSOCIATIVE 

N°   68    – Vie associative. Attribution d’une subvention. 

Mme DE CHANGY, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« La Ville est sollicitée pour accompagner financièrement des actions menées dans le 

domaine associatif : 
 

MONTANT DE LA 
SUBVENTION 

(en €) 
NOM DE 

L’ASSOCIATION 
ACTIVITES DE 

L’ASSOCIATION 
2008 2009 

LES AMIS DE 
RENE THINAT 

Aide à l’activité de l’association qui a 
pour but de continuer à mettre en avant la 
pensée philosophique des travaux de la 
main, de l’artisanat, de la musique qui 
animait M. Thinat (Maire d’Orléans de 
1971 à 1978) et d’aider les étudiants de 
ces enseignements. 
Chaque année, l’association remet une 
bourse d’étude d’un montant de 900 € à 
un jeune apprenti, artisan ou musicien. 
Il n’y a pas eu de demande en 2008. 500 € 
ont été attribués en 2007. 

- 500 

 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 
1°) décider d’attribuer une subvention de 500 € à l’association des Amis de René Thinat ; 
 
2°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 025, article 65748, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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N°   69    – Associations d’anciens combattants. Attribution de subventions. 

M. MOITTIE, Conseiller Municipal, s’exprime ainsi : 
 
« Diverses associations d’Anciens Combattants sollicitent l’aide de la Ville dans le cadre 

de leurs activités, pour entretenir le souvenir de ceux qui ont combattu et sont souvent morts pour la 
France. 

Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

1°) attribuer les subventions suivantes en faveur des associations présentées dans le 
tableau ci-dessous  : 

 
Montant de la subvention 

(en €) Associations Objet 
2008 2009 

Fédération Nationale des 
Combattants de moins 
de 20 ans – Section du 
Loiret  

Aide aux adhérents en difficulté et aux 
veuves. Représentation de l’association aux 
manifestations patriotiques et transmission 
du devoir de mémoire 

155 200 

Union Nationale des 
Combattants – U.N.C. 
pour l’Association et 
Entraide des Veuves et 
Orphelins de Guerre – 
Section du Loiret 

Aide au fonctionnement de l’association : 
représentation des veuves et orphelins de 
guerre auprès des pouvoirs publics. 
Entraide matérielle et morale. 

180 180 

« Ceux de Verdun », 
leurs Descendants et 
leurs Amis d’Orléans et 
du Loiret 

Aide aux activités annuelles de 
l’association : 
- commémoration de la bataille de Verdun 
et de l’Armistice du 11 novembre, 
- participation d’un jeune lycéen au 
pèlerinage annuel à Verdun.  

200 200 

Association Nationale 
des Anciens 
Combattants de la 
Résistance – Comité 
départemental du Loiret 

Aide aux activités de l’association qui 
œuvre pour perpétuer le souvenir de la 
Résistance française, notamment en 
intervenant en milieu scolaire et en 
participant régulièrement aux cérémonies 
patriotiques et commémoratives. 

450 450 

 TOTAL 985 1 030 
 
2°) imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 

fonction 025, article, 65748, T.S. 255. » 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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MOYENS GENERAUX 

N°   70    – Gestion globale de patrimoine. Approbation du marché après appel d’offres. 

Mme SAUVEGRAIN – Il s’agit d’attribuer le marché à la Société DALKIA pour la 
gestion globale de quatre équipements. 

 
M. le Maire  – Mme LEVELEUX, vous avez la parole. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je souhaiterais donner une explication de vote 

concernant cette délibération pour laquelle nous sommes contre. 
 
D’abord, j’apporterai quelques éléments de contexte pour replacer cette délibération en 

situation. Cette délibération doit être reliée à une précédente qui avait été prise le 15 décembre 2006 
qui prévoyait l’externalisation du gardiennage, du ménage, de l’entretien et de la maintenance 
technique de deux nouveaux équipements : le Complexe Sportif de la Source et la Maison des Arts et 
de la Musique de Saint-Marceau. 

 
Ce marché avait été passé pour trois ans pour un montant total de 923 000 €. Et il avait 

été dit, au mois de décembre 2006, car il y avait eu un échange en Conseil Municipal, qu’un bilan de 
cette externalisation devait être fait. 

 
Là, on nous soumet une délibération qui s’inscrit dans la suite de ce premier engagement 

et qui l’amplifie considérablement, puisqu’il n’est plus question de deux équipements, mais de quatre. 
Il y a également une augmentation considérable des sommes versées par la Ville à la Société 
DALKIA, puisque les services demandés sont également de plus en plus importants. On est passé de 
923 000 € à 4 000 000 €. Et puis, le marché qui est passé était de trois ans à l’époque, il est 
maintenant de cinq ans. 

 
Alors, ce sont là les éléments de contexte. Je voudrais également indiqué qu’il s’agit là 

d’externaliser les services, c’est-à-dire en fait de confier à une entreprise privée des tâches qui étaient 
auparavant assumées par les services municipaux. 

 
Les questions que je voudrais poser ne sont pas idéologiques, car il ne s’agit pas de se 

demander si le privé est moins bien ou mieux que le public, là n’est pas la question. Le privé n’est ni 
mieux, ni moins bien que le public, je crois vraiment que c’est une question d’adaptation par rapport 
aux tâches qu’on souhaite voir accomplies et donc la question que je pose est de savoir quel est 
l’intérêt pour la Ville d’une telle externalisation ? Est-ce qu’il y a des économies réelles qui sont 
réalisées ? Je veux bien entendre qu’il y a des économies de personnel, mais 4 000 000 € sur cinq ans, 
c’est quand même des sommes importantes. 

 
Est-ce que pour une municipalité, c’est vraiment pertinent d’externaliser des services qui 

finalement ne sont pas spécialement des services techniques, des services qui en outre peuvent assurer 
– cela avait été dit en 2006 – une forme de lien social dans les équipements en question ? 

 
Ma question est : y a-t-il vraiment une pertinence économique et une pertinence sociale à 

cette externalisation ? Est-ce que le bilan du marché qui avait été passé en 2006 a été fait ? Il avait 
été dit, en 2006, que l’on ferait un bilan de ce travail par cette entreprise de transmission du public au 
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privé. Là, on nous dit « il est opportun », mais on ne justifie pas finalement cette décision. 
 
Je voudrais donc savoir où on en est de cette réflexion, d’autant que, dernier élément de 

contexte, vous le savez – alors, vous allez me dire que cela n’a rien à voir, mais si, car c’est quand 
même la municipalité qui se désengage – cette transmission de tâches jusque là assumées par la 
mairie vers le privé doit être rapprochée de la récente décision de prendre une délégation de service 
public pour une crèche d’Orléans, dont la gestion était jusque là assurée en régie. Donc, je pose la 
question : est-ce que finalement l’idéologie n’est pas du côté de la Ville et non pas du côté de 
l’opposition ? 

 
Mme GRIVOT – Je voudrais simplement apporter le témoignage des clubs sportifs qui 

utilisent le Complexe Sportif de La Source. 
 
En effet, tous les clubs se félicitent du nouveau système qui a été mis en place, car cela 

répond totalement à leurs attentes. De plus, la société qui gère l’équipement pour la Ville fait même 
au-delà de ce qu’il y a dans le contrat et lors des compétitions le week-end, ils sont même à la 
disposition des organisateurs, ce qui n’est pas une obligation du contrat. Enfin, je crois qu’il y a une 
implication du personnel de cette société qui fait en sorte qu’ils sont bien vus des sportifs et nous, en 
tant que Direction des Sports, cela nous satisfait également. La réactivité est très rapide lorsqu’il y a 
de petits travaux à faire, ce qui n’était pas forcément le cas auparavant lorsque cela se faisait au 
niveau de la Ville d’Orléans. Alors, je ne vois pas pourquoi on devrait remettre en cause quelque 
chose qui répond mieux aux besoins des sportifs orléanais. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Je crois en effet, qu’il ne faut pas opposer le public et le privé. 

On a des services à la Ville qui fonctionnent bien et qui sont efficaces. Mais à chaque fois que l’on a 
de nouveaux équipements, puisque là il s’agit bien de cela, à l’époque le Complexe Sportif, 
aujourd’hui le Centre Culturel de la Poste que nous avons acquis l’année dernière, on se pose la 
question du mode de gestion. Et la principale raison qui a fait que l’on a opté pour relancer un 
marché - car ce n’est pas une suite, ni une continuité du marché précédent, on est reparti en 
procédure d’appels d’offres - est notamment liée aux amplitudes horaires. Le Complexe Sportif, c’est 
7 jours/7 et jusqu’à 22 heures le soir. Après, c’est aussi un choix de proposer à nos personnels de 
travailler 7 jours/7 et nous avons peu d’emplois, sauf dans certains domaines où nos employés 
travaillent le dimanche notamment. C’était donc aussi une question à se poser. 

 
D’autre part, il n’y a pas derrière de suppressions de postes puisque ce sont de nouveaux 

équipements. Enfin, c’est aussi un bon moyen de travailler sur des équipements différents avec des 
méthodes différentes. 

 
J’ajoute enfin qu’en matière d’insertion, de proximité et d’emplois locaux, ce marché a 

une clause d’insertion. C’est le premier marché de prestations de services que nous passons avec 
cette clause et donc avec un pourcentage du montant du marché, c’est-à-dire près de 1 000 heures/an 
de clause d’insertion obligatoire que l’on fera avec la Maison de l’Emploi. Il y a donc un vrai aspect 
insertion, ce qui est très important. 

 
M. le Maire  – Merci. Mme FERKATADJI, vous avez la parole. 
 
Mme FERKATADJI – Je crois en effet qu’il ne faut pas diaboliser l’entreprise privée. Il 

peut y avoir des missions de service public qui sont confiées à des sociétés privées et pour lesquelles 
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cela se passe très bien. 
 
Je pense sincèrement que l’argent public doit être utilisé pour des raisons qui touchent à 

l’ensemble de la population et qui apportent vraiment une valeur ajoutée pour l’ensemble des 
citoyens. 

 
Personnellement, je me battrai plus pour l’augmentation des subventions à la Culture, par 

exemple, ou pour d’autres raisons. 
 
Ce qui est important, comme le disait Mme SAUVEGRAIN, c’est que les clauses des 

marchés soient très claires et qu’on s’assure que les sociétés avec lesquelles on travaille ont une 
éthique sociale et environnementale. Cela me paraît en effet essentiel, mais personnellement, je 
défends la liberté d’entreprise et je pense que c’est important qu’il puisse y avoir une pluralité de 
propositions de la part des entreprises et que les collectivités puissent faire des choix parmi cette 
pluralité. 

 
Assurons-nous en effet que nous travaillons avec des entreprises qui respectent certaines 

valeurs et tout simplement pour commencer le droit social. C’est primordial, car on sait très bien que 
dans la sous-traitance, il peut y avoir des dérives. Donc, je crois qu’il ne faut pas diaboliser. Merci. 

 
Mme LECLERC – Je voulais répondre à Mme LEVELEUX-TEIXEIRA. Vous êtes 

administratrice du C.C.A.S., donc vous suivez au jour le jour, à chacun des Conseils 
d’Administration, l’évolution du dossier de la délégation de service public pour la crèche des Chats 
Ferrés. Je voulais vous reprendre toutefois, car vous avez dit « elle était en régie, elle va passer en 
délégation de service public », je dis oui. Pour autant, nous avons tout de même un nouvel équipement 
qui est la crèche Pasteur et celle-ci est en régie, alors qu’au départ, vous le savez, c’était ce nouvel 
équipement qui aurait pu être en délégation de service public. 

 
Donc, pour reprendre les mêmes arguments que Mme SAUVEGRAIN, on peut aussi très 

bien penser que cette crèche des Chats Ferrés est un nouvel équipement. 
 
(réaction de Mme LEVELEUX-TEIXEIRA). 
 
Mme LECLERC – On ne va pas refaire le débat du C.C.A.S. ici. 
 
Autre point, ce n’est pas la suppression non plus de service public, car il n’y a aucune 

suppression de postes. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je n’ai jamais dit qu’il y avait des suppressions. 
 
Mme LECLERC – Je tenais quand même à le dire. 
 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – D’autre part, c’est exactement contradictoire avec … 
 
M. le Maire  – Attendez, Mme LEVELEUX, vous n’avez pas la parole. Mme LECLERC, 

avez-vous terminé ? 
 
Je conclus simplement en deux mots … alors on relance M. GRAND et Mme NOEL. 
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M. GRAND – S’il n’y a pas de suppressions d’emplois, il n’y en a pas de créés non plus ! 
Si, on était resté en régie, obligatoirement on créait des emplois. Cela pouvait être une solution aussi, 
d’autant plus, et on en avait discuté en commission du personnel avec Mme SAUVEGRAIN. Je pars 
du principe, que ce soit pour les crèches ou pour les équipements sportifs, on est bien là dans un vrai 
clivage sur la manière de gérer des équipements. De toute façon, on ne fait que déplacer vers une 
société privée un problème que l’on a en tant que municipalité. Quand vous dites « il y a une 
amplitude horaire plus large et donc on a des difficultés », la difficulté sera exactement la même pour 
une entreprise privée. 

 
Mme NOEL – Je voulais dire que je trouvais dommage qu’effectivement les clauses 

d’insertion et environnementales ne figurent pas dans la délibération, d’où l’intérêt du débat en 
Conseil Municipal, sinon on n’a pas forcément toutes les informations. 

 
Mme SAUVEGRAIN – Les clauses sont dans le projet de marché qui est à disposition 

du Conseil Municipal et Mme FERKATADJI l’a dit, on en a débattu en commission d’appels d’offres. 
On ne peut pas joindre tous les projets de marchés à toutes les délibérations, mais comme pour toutes 
les délibérations, c’est à la disposition de tous les élus quelques jours avant le Conseil Municipal. 

 
M. le Maire  – Je voudrais conclure en disant deux choses très simples. N’essayons pas 

d’accréditer une idée qui est totalement fausse, qui consisterait à laisser croire que l’on transfère du 
public vers le privé. Non, c’est totalement faux ! 

 
Depuis 2001, quand on dit qu’il n’y a pas de créations de postes, M. GRAND, il y a eu 

200 créations de postes à la Ville d’Orléans. Ce sont des faits et c’est la réalité. Alors, vous n’y étiez 
pas avant, donc je vous apporte les éléments d’information. 

 
Comme l’a dit Mme SAUVEGRAIN, nous faisons totalement confiance aux personnels de 

la Ville d’Orléans, parce que nous avons la chance d’avoir, à la Ville d’Orléans, des services qui 
fonctionnent bien et des agents, dans leur grande majorité, qui travaillent bien et qui sont motivés. 
Maintenant, nous sommes très pragmatiques. On examine, en fonction des situations, ce qui nous 
semble être le meilleur système. Mme SAUVEGRAIN a expliqué pourquoi nous avons fait ce choix, 
mais dans d’autres cas, nous avons repris en régie des services et des actions qui étaient externalisés 
auparavant. Je peux vous donner un exemple : l’entretien de l’Hôtel Groslot. Alors, de grâce, ne 
prenons pas une petite partie des choses pour essayer d’accréditer une idée qui est totalement fausse. 

 
Enfin, je peux vous dire que l’objectif que nous avons - et la situation financière n’est pas 

facile encore une fois - est d’améliorer la situation des agents de la Ville d’Orléans, car cela nous 
paraît logique. C’est donc ce que nous recherchons et cela trouvera d’ailleurs des traductions, je 
l’espère, d’ici la fin de cette année. En même temps, on ne peut pas nous dire en permanence, car 
effectivement là ce serait irresponsable, augmentez les postes, augmentez les rémunérations, 
augmentez tout et maintenez un budget en équilibre, parce que cela n’est pas possible et personne se 
sait faire. Alors, je rejoins Mme FERKATADJI, dont le propos est parfaitement pragmatique, qu’en 
fonction des situations, on fait effectivement des choix. Dans un cas, on le prend en régie, dans l’autre 
cas, on peut externaliser. Et je vais vous dire très franchement, toutes les villes le font et on a donné 
une ville que vous connaissez bien peut-être et qui est de votre sensibilité au plan politique, la Ville de 
Dijon. Mais oui bien sûr, parce que c’est la réalité ! On donne le cas de Dijon, mais je suis en contact 
avec des collègues maires de tous les bords politiques et je vois bien ce qu’ils font, et tous le font ! 
Alors, c’est bien qu’il y ait des raisons de le faire et tous le font de manière pragmatique, en fonction 
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des situations. Alors, n’essayons pas, encore une fois d’accréditer des idées qui n’ont pas de raison 
d’être. 

 
 
Mme SAUVEGRAIN, Adjoint au Maire, s’exprime ainsi : 
 
« Pour le Complexe Sportif de la Source et la Maison des Arts et de la Musique, la Ville a 

souhaité optimiser fin 2006, les prestations d’un ensemble de services, de fournitures et d’installations 
recouvrant, en particulier le gardiennage, l’entretien ménager, la maintenance et l’entretien des 
installations techniques et des ouvrages (électricité, chauffage…) ainsi que la gestion des 
équipements, en confiant la responsabilité de ces prestations à un prestataire unique dans le cadre d’un 
contrat d’une gestion globale de patrimoine, avec obligation de résultat. Le Conseil Municipal du 15 
décembre 2006 a approuvé le marché correspondant. 

Compte tenu de l’acquisition récente de l’ancien centre culturel et sportif de la Poste et du 
réaménagement prochain de la bibliothèque de la Source en Maison des Associations et école de 
musique, il est apparu opportun de ne pas reconduire le contrat actuel et de relancer pour les quatre 
établissements un nouvel appel d’offres, conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés 
Publics, pour une période de cinq ans, chaque exercice allant du 1er juillet au 30 juin de l’année 
suivante. 

La Commission d’Appel d’Offres, lors de sa réunion du 20 mai 2009, a procédé au 
jugement des offres, selon les critères d’attribution définis au règlement de la consultation, à savoir : 

 
1) Prix des prestations apprécié au regard : 
- du prix forfaitaire pour les 5 années d’exercice (40 %), 
- du total des trois prix de main d’œuvre (10 %), 
- de la moyenne des coefficients multiplicateurs pour les fournitures et entreprises 

extérieures (10 %) ; 
 
2) Valeur technique (pondération : 40 %) appréciée au regard des propositions formulées 

en organisation et contrôle de qualité nettoyage, produits de nettoyage. 
 
Dans ces conditions, et suite au jugement de la Commission d’Appel d’Offres du 20 

mai 2009, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver le marché relatif à la gestion globale de patrimoine concernant le Complexe 
Sportif de la Source, l’ancien Centre Culturel et Sportif de la Poste, la Maison des Arts et de la 
Musique, la Maison des Associations et école de musique de la Source, à passer avec la Société 
DALKIA, dont le siège social est situé 37, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 59350 
Saint-André-les-Lille et le Centre Beauce-Berry-Val de Loire, Pôle 45 – Z.A.C. des Vergers – 33, 
rue de l’Olivier 45774 Saran, pour les montants suivants : 

- 1er exercice ..................................   738 263,11 € T.T.C. 
- 2ème exercice ...............................   855 786,76 € T.T.C. 
- Autres exercices..........................   795 986,76 € T.T.C. 
- Total des 5 exercices...................3 982 010,15 € T.T.C. ; 
 
2°) déléguer M. le Maire pour  signer ledit marché au nom de la Ville ; 
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3°) imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au budget de la Ville, 
fonction 020, articles 60613, 611, 61522, 2188, opérations 800 GG20, 801 GG, 804 GG 12F803, 
T.S. 922. » 
 

ADOPTE PAR 43 VOIX CONTRE 11. 
 
 
TRANQUILLITE PUBLIQUE 

N°   71    – Vidéoprotection. Marché relatif à l’extension, la modification et la réparation 
du dispositif. Approbation d’un avenant. 

M. MONTILLOT – C’est relativement simple. Il s’agit d’approuver un avenant au 
marché après appel d’offres qui a été passé le 26 juin 2007 avec PHILEAS TECHNOLOGIE. 

 
Cette modification est nécessitée par l’obligation de mises aux normes qui nous ont été 

imposées par un décret datant de la fin de l’année 2008 du Ministère de l’Intérieur pour janvier 2010. 
Je tiens à préciser que cet avenant ne modifie pas les montants minimum et maximum, et que par 
ailleurs cela n’aura aucune incidence non plus sur le nombre de caméras installées en 2009, puisqu’il 
s’agit en l’occurrence d’une mise aux normes, notamment sur le nombre d’images par seconde qui 
sont enregistrées. Nous passerons de 1 image/seconde à 12 images/seconde, comme l’exige 
maintenant le décret ministériel. 

 
M. LEBRUN – Je voudrais dire deux choses sur cette délibération que nous ne voterons 

pas. 
 
Premièrement, les élus communistes souhaiteraient visiter les services de vidéo 

surveillance pour voir un peu comment les Orléanais sont surveillés. 
 
Deuxièmement, concernant la tranquillité publique, dans le quartier des Carmes, il y a un 

ressenti comme quoi ce service serait moins présent et les gens se posent des questions. On a vu que 
les résultats n’étaient pas des meilleurs dans ce quartier. Cela concerne la rue des Carmes et les rues 
adjacentes. On se demande si l’effet recherché n’est pas de montrer qu’il faudrait changer ce 
quartier. 

 
M. le Maire  – Je ne sais pas M. LEBRUN, si vous vous rendez compte de ce que vous 

venez de dire là ! Je pense très franchement que cela a dépassé votre pensée. 
 
M. LEBRUN – Je l’ai entendu à plusieurs reprises ces derniers temps. 
 
M. le Maire  – C’est choquant. Maintenez-vous les propos que vous venez de tenir ? Je 

pense très franchement que ce n’est pas ce que vous vouliez dire. 
 
M. LEBRUN – Avez-vous mal compris ce que j’ai dit ? 
 
M. le Maire  – Si vous pouvez le redire, car je mets le bénéfice du doute quand même. 
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M. LEBRUN – Il y a un ressenti par un certain nombre de personnes, comme quoi les 
services de la tranquillité publique, comme on dit, sont moins présents. 

 
M. le Maire  – Non, ce n’est pas cela la question, c’était votre conclusion comme si on 

voulait accréditer l’idée « qu’il fallait refaire le quartier ». C’est profondément choquant ce que vous 
dites là et je pense que cela dépasse votre pensée, tout du moins je l’espère ! J’aimerai que vous 
puissiez tout simplement le dire. Vous savez, on a tous le droit de dire, de temps en temps, un truc qui 
nous échappe. 

 
M. LEBRUN – Ecoutez, il y a tellement de conjonctions que l’on s’interroge. 
 
M. le Maire  – Je constate que malheureusement vous confirmez votre propos. Je le trouve 

profondément choquant. La délinquance sur Orléans a baissé de plus de moitié depuis que nous 
sommes là. Nous faisons un effort énorme. L’Adjoint à la Sécurité est aux premières loges, si je puis 
dire, en permanence nuits et jours. Et de venir dire ou laisser penser que l’on pourrait laisser un 
quartier à la dérive, tout simplement pour surfer sur une sorte de délinquance qui viendrait à 
augmenter ou à être maintenue pour justement, comment dire, accréditer la nécessité de transformer 
ce quartier et d’y faire des opérations urbaines, je trouve cela profondément choquant, M. LEBRUN. 
Vous ne nous aviez pas habitué à ce type de propos. 

 
M. LEBRUN – C’est ce qui se dit. 
 
M. le Maire  – Non, ce n’est pas ce qui se dit. Ne prétendez pas … 
 
M. LEBRUN – Si et je peux vous amener des gens. 
 
M. le Maire  – Ecoutez, il faut arrêter aussi avec cette méthode qui consiste à faire parler 

les gens et à faire parler les Orléanais. C’est tout à fait déplacé ! Chacun a sa place ici, chacun est 
élu, mais ne faisons pas parler les autres ! 

 
M. LEBRUN – Je passe pratiquement une après-midi par semaine dans le quartier des 

Carmes. 
 
M. le Maire  – C’est profondément choquant et je peux vous dire que la police municipale 

est présente partout, dans tous les quartiers d’Orléans, sans distinction de quartier et qu’elle fait un 
travail remarquable. Alors, ce que vous dites, encore une fois, est profondément choquant, pour ne 
pas dire plus. C’est honteux, ce que vous venez de dire. 

 
Et qui plus est, la délinquance sur Orléans diminue partout, dans tous les quartiers, y 

compris dans le quartier Carmes. Et je pense que s’il y avait ces résultats là dans toute la France, 
beaucoup s’en féliciterait. Nous sommes de ce point de vue là l’une des villes de France parmi les 
villes de plus de 100 000 habitants, qui affiche les meilleurs résultats. Alors, ne venez pas me dire 
qu’on entretiendrait une sorte de climat d’insécurité pour surfer là-dessus. Franchement, je trouve 
cela honteux ! Mme LEVELEUX, vous avez la parole. 

 
Mme LEVELEUX-TEIXEIRA – Je voudrais reparler un petit peu de la vidéo 

surveillance, parce que c’est dans l’actualité. Il y a le projet de loi de Mme ALLIOT-MARIE et cela 
s’étend de plus en plus. De plus en plus de villes passent à la vidéo surveillance et je crois aussi qu’il 
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y a une majorité de français, d’après les sondages, qui paraissent de plus en plus favorables. 
 
D’autre part, cela fait déjà un certain temps que l’on a mis en place dans différentes villes 

de France des dispositifs de vidéo surveillance. Et donc maintenant, on commence à avoir un peu de 
recul par rapport à leur efficacité. 

 
Je voudrais pointer ici d’une part le coût que cela a, car c’est important pour la 

collectivité. M. MONTILLOT faisait allusion tout à l’heure aux améliorations technologiques et 
évidemment plus on a des caméras qui sont efficaces et pertinentes, plus cela coûte cher. C’est le 
premier élément à prendre en considération. 

 
Le deuxième élément est la question de leur efficacité. Vous allez me répondre que la 

délinquance a baissé, etc. Cependant, la question est que l’on est incapable aujourd’hui, d’après les 
études les plus récentes qui ont été faites dont l’une a été publiée en février 2009 - je pense que vous 
la connaissez M. MONTILLOT, ma source étant la Gazette des Communes, je vous la donne 
volontiers. Cette étude reprend des évaluations qui ont été conduites en Grande Bretagne, en Suisse, 
en Australie et au Canada. Elles montrent que finalement, il y a un assez faible impact de la présence 
de caméras sur la prévention des crimes et des délits, tout particulièrement dans les espaces publics et 
les rues. Il y a également un faible impact dissuasif sur les atteintes aux personnes – je cite l’étude – 
et la seule efficacité reconnue est celle concernant les atteintes aux biens, notamment dans des lieux 
fermés comme les parkings. 

 
Cela est un débat d’experts dans lequel je ne vais pas forcément entrer, mais je voudrais 

simplement évoquer ces questions là, parce que je ne voudrais pas que l’on pense que la vidéo 
surveillance est la panacée et qu’il suffit d’installer des caméras pour qu’automatiquement les crimes 
et les délits diminuent. Il faut que cela soit aussi articulé à une politique de prévention, une politique 
de présence sur le terrain. On en a parlé tout à l’heure à propos du commissariat de Saint-Marceau. 

 
De plus, je pense qu’il est important aussi que les gens soient prévenus qu’ils sont filmés. 

La signalétique n’est pas toujours suffisante et vous savez très bien qu’il y a ici une frontière qui est 
difficile entre la surveillance pour le maintien de l’ordre public qui est absolument nécessaire et sur 
lequel il est important qu’on tienne ferme, car il ne s’agit pas de permettre à la délinquance de 
prospérer dans la Ville d’Orléans et le respect de la vie privée. C’est un débat connu, mais c’est 
important de garder toujours cette notion présente à l’esprit, parce qu’il ne faudrait pas que le tout 
sécuritaire porte atteinte justement à la liberté des personnes. 

 
Autre élément que je voudrais apporter au débat, c’est la mise en place dans des villes de 

plus en plus nombreuses – alors, je ne sais pas si c’est le cas à Dijon – comme à Lyon, Argenteuil, 
Marseille, Rouen, donc des villes de taille respectable, qui ont mis en place un comité d’éthique 
associé à la gestion de la vidéo surveillance. Donc, je voulais savoir si cela était envisagé à Orléans 
et comment les choses se passaient au niveau du contrôle et du stockage de ces images ? 

 
M. MONTILLOT – Je voudrais apporter plusieurs éléments de réponse. Tout d’abord, 

je ne répondrai pas sur ce qu’a évoqué M. LEBRUN, puisque M. le Maire a déjà répondu et que la 
réponse était suffisante. 

 
En ce qui concerne les questions et les interrogations de Mme LEVELEUX, il y a 

premièrement le coût. A l’inverse de ce que vous avez peut-être compris et peut-être parce que je me 
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suis mal exprimé, ce n’est pas parce que la technologie évolue que le coût augmente. On a même cette 
chance aujourd’hui, si je puis me le permettre, d’avoir l’effet inverse. En effet, plus la technologie 
évolue, moins cela nous coûte. Là, en l’occurrence, nous avons ce soir un avenant parce que nous 
avons une modification dans notre marché à bons de commandes, puisqu’il ne prévoyait pas au 
départ cet élément de modification qui nous est imposé par une nouvelle norme. Ce n’est pas un 
surcoût lié à une évolution technologique, c’est le fait que nous avons cette norme qui est imposée par 
le Ministère de l’Intérieur, et pas uniquement à la Ville d’Orléans, vous l’avez tous compris ici, mais 
sur l’ensemble du territoire national. Cela impacte donc toutes les collectivités territoriales, voire 
même les personnes privées, puisqu’il y a des personnes morales privées qui ont également des 
dispositifs de vidéo. 

 
Il faut savoir qu’à l’inverse, par rapport à 2001 puisque nous avons démarré à ce 

moment, aujourd’hui un dispositif de caméras coûte à peu près 50 % à 60 % de moins que ce qu’il 
nous coûtait en 2001. 

 
Deuxièmement, en terme d’égalité entre les territoires, les petites communes qui ne 

pouvaient en aucun cas « s’offrir » un dispositif de vidéo le peuvent aujourd’hui, grâce à une 
évolution technologique majeure qui nous fait faire des économies faramineuses et surtout pour ces 
petits territoires. En effet, on n’a plus l’obligation de passer par la fibre optique, ce qui nous obligeait 
à des travaux de génie civil pharaoniques, mais maintenant nous pouvons tout simplement passer par 
le wimax, donc exactement comme pour votre téléphone avec un système radio. C’est donc beaucoup 
plus simple et beaucoup moins onéreux. 

 
Deuxième remarque : au regard de ce coût, il faut savoir - et Michel MARTIN aime à le 

souligner et j’aime aussi à le souligner à ses côtés - que nous avons des économies qui sont bien sûr 
supérieures aux coûts, économies qui sont de trois ordres : 

 
- l’investissement important en fibre optique sert aujourd’hui à bien d’autres domaines 

qu’à ceux de la sécurité, notamment les crèches, les bibliothèques, les écoles, pour lesquels grâce à 
cela, ces équipement ont pu voir accélérer leurs programmes d’accès à l’outil informatique ; 

- les économies en terme d’assurance puisqu’effectivement, on a aujourd’hui des niveaux 
d’assurance qui sont très faibles grâce au fait que nos bâtiments sont beaucoup mieux protégés ; 

- en plus, nous y gagnons également en téléphonie, puisque maintenant, on peut 
téléphoner gratuitement de tous les sites pour lesquels nous avons la fibre optique. 

 
Donc, tous ces éléments sont à rajouter. 
 
Le dernier point que je voudrais souligner, c’est une économie inestimable dont je ne suis 

pas en mesure aujourd’hui de vous dire le coût, ce sont les victimes et pas simplement les victimes de 
type bâtiments publics, mais les êtres humains qui ont été épargnés, qu’il s’agisse de leur propre vie, 
je vais en dire un mot, d’une agression avec violence, d’un vol ou d’autre chose. C’est donc 
inestimable, parce que non seulement il y a le coût matériel que l’on pourrait évaluer, mais une vie 
n’a pas de prix. 

 
Et puisque vous disiez que dans les meilleures études, il se trouve que malheureusement je 

dois en connaître sans doute d’autres encore meilleures dans ce domaine. Vous savez, c’est la formule 
« Les meilleurs experts » et puis ensuite, il y a les meilleurs meilleurs experts. Donc, il faut savoir que 
– je touche du bois et nous touchons tous ici le bois, parce que bien naturellement, nous ne sommes 
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jamais à l’abri du moindre incident et surtout du moindre crime – maintenant depuis plusieurs 
années, sur la voie publique, la Ville d’Orléans a été épargnée de crimes de sang – je parle bien de la 
voie publique et non pas à l’intérieur d’un appartement –. Je me souviens que malheureusement, à la 
fin des années 90, la Ville d’Orléans a été marquée par des crimes de sang très sordides, y compris de 
très jeunes. Entre février et mars 2001, en deux mois, sur le seul site du Clos Gauthier, deux jeunes de 
16 ans sont assassinés dans ce même secteur. Je ne parle pas non plus de la place du Martroi ou de la 
place d’Arc. 

 
Autre élément important et c’est un fait rarissime, c’est qu’au-delà de la baisse 

considérable, trois fois supérieure à Orléans que dans la moyenne nationale ou départementale 
depuis maintenant 2001 - et heureusement très forte à Orléans depuis le 1er janvier, alors que sur le 
reste du Loiret et en France, on assiste en revanche à une augmentation de la délinquance - il faut 
savoir que tous les items, sans aucune exception, sont impactés. Ce n’est pas simplement une baisse 
des cambriolages, des vols ou des dégradations, c’est également une baisse de ce qu’on appelle les 
A.V.I.P. (les atteintes volontaires à l’intégrité physique), c’est-à-dire toutes les agressions physiques 
aux personnes. 

 
Maintenant, me faire dire ce soir que c’est plus particulièrement la vidéo ou que c’est plus 

particulièrement le travail de la police municipale et/ou de la police nationale, ou plus 
particulièrement tous les dispositifs de prévention que nous avons mis en œuvre depuis 2001 : la 
gratuité du périscolaire pour Bénédicte MARECHAL, le contrat de réussite éducative, le service 
Prévention Médiation, le Carrefour des Parents, la thérapie familiale, les adultes relais, les projets 
d’action éducative pour les jeunes et j’en passe et des meilleurs qui produisent les meilleurs résultats, 
je ne suis pas en mesure de vous le dire, parce que dans ce domaine là, la seule réponse valable de 
mon point de vue, c’est que c’est la complémentarité entre l’ensemble de ces dispositifs. 

 
Pour le reste effectivement, puisque Serge GROUARD évoquait tout à l’heure, une baisse 

sur l’ensemble du territoire, il faut savoir que lorsqu’on est à – 60 % sur la Ville d’Orléans, on est sur 
le quartier Carmes à – 55 %. Je ne pense pas que le quartier Carmes soit délaissé, ni par la police 
municipale, ni par la police nationale, ni par la vidéo, ni par les autres dispositifs. 

 
Dernier point, car j’allais l’oublier. Sur les problèmes de déontologie, d’image, d’éthique, 

etc, je voudrais dire simplement que la Ville d’Orléans est scrupuleusement respectueuse des lois et 
des textes réglementaires en la matière, qui nous imposent un certain nombre de normes d’affichage 
notamment sur toutes les entrées du territoire de la ville. Donc, lorsque vous rentrez et vous n’y faites 
plus attention maintenant, vous vous rendrez compte qu’à chaque entrée, sur le panneau marquant 
Orléans, il y a donc effectivement les références sur la vidéoprotection, parce que je rappelle, bien 
que le terme vidéo surveillance ait été rappelé à plusieurs reprises ce soir, que notre volonté est de 
protéger nos concitoyens. Donc, vous verrez qu’effectivement apparaisse les lois de 1995, de 2002 et 
l’ensemble des textes sur le sujet. 

 
Vous avez évoqué également et je voudrais conclure sur la volonté du Ministre de 

l’Intérieur, Mme Michèle ALLIOT-MARIE, vous avez vu d’ailleurs y compris encore très 
probablement dans un grand quotidien orléanais, qui doit s’appeler la République du Centre, qu’il 
était évoqué la déclaration du Ministre de l’Intérieur sur cette question de la vidéo et qui mettait en 
exergue deux villes : celle de Strasbourg et celle d’Orléans. C’est parce que les résultats que nous 
avons et dont nous avons pu démontrer leurs effets dans le cadre des commissions nationales de 
travail, le Ministre de l’Intérieur aujourd’hui vise effectivement à une augmentation de ce dispositif. 
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En ce qui concerne les comités d’éthique, je voudrais répondre ce que je réponds 
traditionnellement et je répondrais encore à Arras la semaine prochaine, lors des assises nationales 
de la vidéo, c’est que la Ville d’Orléans est très respectueuse des lois et des règlements, mais qu’elle 
n’a pas besoin de se justifier et de se donner bonne conscience des comités d’éthique qui n’ont aucune 
légalité. Et je m’explique parce que comme cela, au moins les choses seront bien claires. 

 
Il y a des villes, pour se donner bonne conscience, qui installent beaucoup de vidéo, mais 

qui pour se cacher derrière leur petit doigt et essayer de se justifier, créent un comité d’éthique. C’est 
quoi ? C’est un comité qui n’a strictement aucune existence légale, mais où des personnes qui n’ont 
aucune assermentation, aucun agrément, peuvent se pointer dans un PC de sécurité, ce qui est 
strictement interdit par la loi. Parce que vous vous imaginez, si les uns ou les autres pénètrent comme 
cela dans les PC de sécurité pour aller voir, sous couvert de vérifier ce qu’on y voit, si par hasard le 
conjoint, la femme de ménage, que sais-je encore, passent à tel endroit, tel jour et à telle heure, c’est 
strictement interdit par la loi. Les gens qui travaillent dans ce centre de sécurité sont assermentés et 
aucune personne, y compris les journalistes, ne peut pénétrer à l’intérieur sans la présence d’un 
officier de police judiciaire. Il faut savoir que seule la commission départementale de vidéo composée 
y compris de magistrats, peut rentrer à tout moment et elle seule, je le précise, nuit et jour à 
l’intérieur du poste de sécurité orléanais. 

 
M. le Maire  – Ces précisions étant apportées, je vais vous consulter sur cette 

délibération. 
 
 
M. MONTILLOT, 4ème Maire-Adjoint, s’exprime ainsi : 
 
« Afin d’assurer les travaux d’extension, de modification et de réparation du dispositif de 

vidéoprotection situé sur le territoire de la ville d’Orléans, un appel d’offres ouvert à bons de 
commande, reconductible pour une durée de quatre ans, a été passé avec la Société PHILEAS 
TECHNOLOGIE le 26 juin 2007. 

En raison de l’évolution des technologies depuis cette date et de l’obligation de mises en 
conformité rendues nécessaire suite à de nouvelles normes, il convient de procéder à l’adjonction de 
prix unitaires  complémentaires au bordereau de prix initial. 

 
Cet avenant ne modifie pas les montants minimum et maximum du marché. 
 
Dans ces conditions, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

1°) approuver l’avenant n° 1 au marché après appel d’offres ouvert, fractionné à bons de 
commande, reconductible 4 années, relatif aux travaux d’extension, de modification et de 
réparation du dispositif de vidéoprotection de la Ville, à passer avec la Société PHILEAS 
TECHNOLOGIE, afin d’y ajouter des prix unitaires complémentaires au bordereau de prix 
initial ; 

 
2°) déléguer M. le Maire pour signer ledit avenant au nom de la Ville. » 

 
ADOPTE PAR 41 VOIX CONTRE 4. 
IL Y A 9 ABSTENTIONS. 
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M. le Maire  – Mes chers collègues, il y a quatre questions orales. M. LEBRUN, vous avez 
la parole. 
 

M. LEBRUN – M. le Maire, j’ai bien l’honneur de vous interpeller sur l’utilisation de 
l’ancien terrain de tennis appartenant à la Ville situé rue Dante Alighiéri pour qu’il soit cédé à 
l’O.P.H. d’Orléans, afin qu’il puisse y faire un parking pour les véhicules de ses locataires. 

 
Actuellement, ce terrain laissé à l’abandon se remplit petit à petit de divers immondices, 

alors que dans le même temps les riverains sont de plus en plus confrontés à des problèmes de 
stationnement, en particulier les locataires de l’O.P.H. d’Orléans habitant rue Dante Alighiéri, ceci 
compte tenu du nombre de places actuel peu en relation avec le nombre de logements d’une part, et 
d’autre part du fait que le parking existant, qui mériterait une réfection, est souvent utilisé par l’école 
du Jardin des Plantes. 

 
La transformation de cet espace en parking réservé aux locataires aurait plusieurs 

avantages : d’une part un nombre de places plus en relation avec le nombre de logements, d’autre 
part cela éviterait que des locataires soient obligés de se garer au bord de la R.N. 20, ce qui peut 
s’avérer particulièrement dangereux, et cela éviterait de laisser cet endroit dans un état peu conforme 
avec la volonté d’avoir une ville propre. 

 
Je souhaite donc vivement que ce terrain soit cédé par la Ville à l’O.P.H. d’Orléans, la 

Ville s’assurant que l’O.P.H. s’engage à y faire une aire de stationnement pour ses locataires. Merci. 
 
Mme SUIRE – Je suis surprise de la question formulée par M. LEBRUN, dans la mesure 

où une réflexion sur ce sujet est actuellement menée par la Ville à l’initiative d’Olivier CARRE. 
 
M. CARRE a eu la courtoisie d’en discuter avec M. LEBRUN qui est voisin de ce terrain. 

Je suis ravie de constater que M. LEBRUN reprend les idées de M. CARRE, afin de mieux 
appréhender le stationnement de ce secteur qui comprend des résidences et les résidences de 
l’Orléanais effectivement, mais également le groupe scolaire du Jardin des Plantes. Nous travaillons 
actuellement à la réorganisation du stationnement. Le terrain de tennis qui jouxte ce secteur et qui 
n’est plus utilisé, fait partie intégrante de la réflexion. 

 
M. le Maire  – Merci Mme SUIRE. C’est à vous M. RICOUD. 

 
M. RICOUD – M. le Maire, mes chers collègues, le 5 juillet 2008, la fermeture du 

magasin Champion, … 
 
(brouhaha dans l’hémicycle). 
 
M. RICOUD – Bravo, je peux continuer, bravo … situé au centre commercial de la 

Bolière à La Source, était annoncée officiellement pour la fin septembre dernier. 
 
Depuis cette date, je n’ai eu de cesse, avec d’autres élus de l’opposition, Mmes NGANGA 

et KOUNOWSKY, de vous demander de travailler ensemble afin qu’une solution alternative soit 
trouvée à cette fermeture qui continue de provoquer désarroi et mécontentement parmi les habitants 
du sud de La Source, locataires et pavillonnaires. 
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A chaque séance du Conseil Municipal, il vous est demandé de bien vouloir faire le point 
sur vos démarches, vos contacts car les habitants de La Source et les commerçants veulent savoir s’ils 
peuvent espérer rapidement la réouverture d’un magasin d’alimentation à la place de Champion. Il 
nous est répondu régulièrement que les élus de la majorité travaillent pour rechercher une solution. 

 
Je pense qu’il est temps de nous dire très clairement si vos démarches ont avancé, avec 

comme résultat l’annonce de l’implantation d’un nouveau magasin. 
 
Je sais que rien n’est simple surtout dans le contexte actuel. Mais je veux savoir, les élus, 

les habitants de La Source qui, chaque jour, m’interpellent, les commerçants veulent savoir. 
 
Je souhaite que vous nous fassiez le point exact sur ce dossier ainsi que sur le 

remplacement de Lidl à l’Argonne. Merci, mais je suis surpris par vos réactions ! 
 
M. FOUSSIER – Une fois de plus, je vais essayer d’amener quelques éléments de 

réponse à cette question qui est tout à fait innovante. En fait, vous me la posez à chaque Conseil 
Municipal, vous faites un copier-coller et vous changez la date. Je vais quand même vous répondre 
une nouvelle fois, d’abord pour vous dire que précisément par rapport à votre demande, cela me 
paraît vraiment très difficile … je vous ai écouté et donc, vous pouvez m’écouter, M. RICOUD ! 

 
Il me paraît vraiment très difficile de travailler avec vous sur ce sujet tant les méthodes 

sont différentes. Je travaille avec mon collègue Michel LANGUERRE sur le fond, avec comme 
objectif, je vous l’ai déjà dit, la pérennité. Que veut dire la pérennité ? C’est de trouver un vrai 
repreneur qui va faire une étude de marché, qui présenterait un compte d’exploitation prévisionnel 
équilibré et qui proposera une gamme de prix correspondant à la zone de chalandise, etc. 

 
Par ailleurs, je vous rappelle quand même que nous sommes dans une conjoncture un peu 

difficile et que le commerce en général souffre, et que plus particulièrement c’est le commerce de 
proximité aujourd’hui qui souffre. Beaucoup de mètres carrés ont été accordés par le passé, sans 
doute à cause de vous, à cause de nous, à cause de beaucoup de gens, c’est vrai et aujourd’hui, on 
voit apparaître des friches commerciales. Mais franchement, je ne pense pas que cela soit en faisant 
des rassemblements médiatiques comme vous savez trop en faire et comme vous voulez encore en 
faire, et des manifestations accompagnées de pétitions qu’on va aller remplir ces mètres carrés. 

 
De plus, M. RICOUD, ce n’est pas non plus en faisant téléphoner régulièrement un 

candidat repreneur, parce qu’on a entendu dire qu’il s’intéressait à ce site, que ces mètres carrés 
vont se remplir. Chacun sa méthode ! 

 
Mais surtout, M. RICOUD, je voudrais vous demander d’arrêter d’exploiter ces sujets qui 

sont à des fins politiques. A chaque Conseil Municipal, vous en remettez une couche, vous en faites 
une tribune politique, c’est lassant et je n’ai plus envie de vous répondre ! 

 
M. le Maire – Mme KOUNOWSKY pour le collège Montesquieu. 
 
Mme KOUNOWSKY – M. le Maire. L’année dernière, le Département du Loiret s’est 

engagé à reconstruire le collège Montesquieu à La Source dans les meilleurs délais. 
 
Il faut rappeler que dans un même temps, le Conseil Général a annoncé la fermeture d’un 
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des trois collèges de La Source, le collège de la Bolière. Cette annonce précipitée inquiète, à juste 
titre, les parents d’élèves du collège de la Bolière et particulièrement les parents d’enfants 
handicapés accueillis dans ce même collège. 

 
Les élus municipaux de l’opposition habitant La Source, Marie-Denise NGANGA, 

Michel RICOUD et moi-même, sommes donc très préoccupés par cette décision de fermeture d’un des 
trois collèges alors que le chantier de reconstruction du collège Montesquieu n’a pas encore 
commencé. Cette reconstruction, souhaitée de longue date, est liée dans un premier temps à la cession 
au Département de parcelles appartenant à la Ville d’Orléans. Ces parcelles sont situées sur le 
terrain de l’école Diderot, parcelles limitrophes de la place du Marché. Cette transaction entre la 
Ville et le Conseil Général est déterminante pour permettre le démarrage des travaux au plus vite. 
Plus tôt le collège Montesquieu sera reconstruit, plus rapidement seront clarifiées les conditions de 
scolarité des collégiens sur La Source. Plus rapidement aussi le nombre de collèges sur La Source 
pourra être reconsidéré, en tenant compte de la situation particulière de ce secteur en Z.E.P. 

 
Nous nous interrogeons donc sur l’état d’avancement de la transaction entre la Ville 

d’Orléans et le Département n’ayant eu jusqu’à présent aucune information de la Ville à ce sujet. 
 
Pouvez-vous, M. le Maire, nous informer de façon précise sur ce point et nous rassurer 

sur l’avancement des négociations entre la Ville et le Département ? 
 
Quand pouvons-nous espérer la réalisation de cette transaction en sachant qu’elle est 

urgente au regard des décisions précipitées de fermeture d’un collège qu’a pris le Conseil Général 
sans concertation préalable ? Merci. 

 
Mme MARECHAL – La restructuration du collège Montesquieu va en effet nécessiter le 

transfert au Département de parcelles sur lesquelles sont implantés les logements de fonction de 
l’école Diderot et son plateau sportif. 

 
La Ville a donné son accord de principe au transfert de propriété de ces parcelles qui ne 

constitue cependant qu’une formalité nécessaire à la reconstruction du collège, mais qui sera donc 
effectuée dans les délais imposés par cette restructuration. D’ailleurs, les locataires du logement de 
fonction sont déjà informés qu’ils devront quitter leur logement lorsque la démolition se fera et une 
proposition d’un nouveau plateau sportif pour l’école a aussi été faite. 

 
Il est prévu que la Ville soit consultée très prochainement sur l’avancement de ce 

programme qui sera ensuite présenté à la communauté scolaire par le Conseil Général. Il sera alors 
possible de déterminer avec exactitude la délimitation des terrains à transférer et de concrétiser la 
transaction nécessaire. 

 
Pour terminer, je souhaite rappeler l’effort important réalisé par le Conseil Général au 

profit des collèges d’Orléans. La reconstruction du collège Etienne Dolet, de mémoire il me semble 
que c’est 17 millions d’euros, la restructuration achevée du collège Jeanne d’Arc, la restructuration 
en cours du collège Dunois, la restructuration dans la suite de Dunois du collège Pelletier et la 
construction du futur collège nord-est en remplacement du collège Jean Rostand. Avec Montesquieu, 
cela fera donc 6 collèges sur Orléans qui auront fait l’objet d’une restructuration complète qui porte 
non seulement sur les établissements eux-mêmes, mais également sur leurs abords qui font 
systématiquement l’objet d’aménagements visant à accroître la sécurité des élèves. 
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M. le Maire – Je me permets de me joindre aux remerciements de 
Bénédicte MARECHAL, parce que le Conseil Général fait effectivement un effort sans précédent sur 
les collèges d’Orléans. 

 
M. BEN CHAABANE, vous avez la parole. 
 
M. BEN CHAABANE – M. le Maire, comme vous le savez, on parle beaucoup d’impôts 

et de déclarations d'impôts en ce moment, et il est un dossier important sur le quartier de la Source, 
celui des valeurs locatives qui est suivi de près par les élus du quartier de la Source dont je fais 
partie. 
 

Lors du dernier Conseil Municipal, j'avais, à l'occasion de la présentation du plan de 
relance, interrogé M. MARTIN à ce sujet. En effet, M. RICOUD, dans cette enceinte, s'était engagé à 
lui fournir des documents mettant en exergue l'augmentation de 30 % des impôts locaux. 

 
M. MARTIN m'avait alors répondu que les documents qui lui avaient été transmis ne 

mentionnaient en aucun cas une hausse d'impôts. 
 
Quelques semaines s'étant écoulées, je me permets M. le Maire, de réitérer ma question à 

votre Adjoint aux Finances. M. MARTIN, s’il vous plaît, pouvez-vous nous dire si vous avez reçu des 
documents de M. RICOUD ? 

 
(applaudissements dans l’hémicycle). 
 
M. le Maire  – M. MARTIN va nous le dire. 
 
M. MARTIN – M. RICOUD connaît la réponse. 
 
(rires). 
 
M. MARTIN - M. RICOUD n’avait pas déclaré que les impôts locaux avaient augmenté 

de 30 % à La Source. 
 
M. BEN CHAABANE – Non, je n’ai pas dit à La Source. Vous vous repasserez la vidéo 

comme on dit au football. 
 
M. MARTIN – Alors là, c’est pire. S’il avait dit autre chose, c’est encore pire ! 
 
M. BEN CHAABANE – L’augmentation de 30 % des impôts locaux, c’était sur son tract 

que j’ai reçu dans ma boîte aux lettres. 
 
M. MARTIN – M. RICOUD avait déclaré que les impôts locaux de La Source étaient de 

30 % supérieurs aux impôts locaux du canton. Voilà exactement ce qu’il a écrit. Alors ça, c’est 
évidemment de mon point de vue totalement inexact et je vous avais demandé de bien vouloir m’en 
apporter les preuves. C’est vrai qu’aujourd’hui M. BEN CHAABANE a totalement raison de reposer 
la question et je n’ai rien reçu ! Je n’ai pas de documents, ni d’éléments. 
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Je pense que sur cette question, vous êtes quand même assez isolé parce que je rappelle 
que le Maire, Serge GROUARD, avait mis en garde l’A.H.L.S., c’est-à-dire l’Association des 
Habitants de La Source, et Jean-Pierre SUEUR sur le fait que de toute façon, cette demande ne leur 
amènerait que des désagréments, ce qui a été le cas. 

 
Enfin, j’ai vu ce matin le Directeur Général des Services Fiscaux qui m’a dit qu’il y avait 

eu quatre demandes auprès du Tribunal Administratif … peut-être que d’autres vont venir, 
M. RICOUD, mais cela vient lentement, et que ces quatre cas ont été déboutés. 

 
M. le Maire  – Et bien, mes chers collèges, la séance est levée. 
 

*** 
 

La séance est levée à 23 h 25. 
 

*** 
 


